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3. Compléter son dossier eCandidat 

 

Afin de faire une demande d’inscription à l’une de nos formations il est nécessaire au préalable de 

compléter les informations demandées. 

  

Munissez-vous de votre numéro INE (Identifiant National Étudiant), disponible sur votre relevé de 

notes du baccalauréat ou relevés de notes d’un institut de l’enseignement supérieur public (depuis 

1995 – si vos diplômes sont antérieurs, vous pouvez passer à l’étape suivante).  

Exemple de relevé de note : 

 

 

Si vous avez déjà été étudiant à l’Université de Reims Champagne-Ardenne, les données suivantes 

seront automatiquement renseignées une fois le numéro INE saisi :  

- Informations personnelles  

- Adresse  

- Baccalauréat  

- Cursus interne : études suivies à l’Université de Reims  
 
Si ces informations comportent une erreur, veuillez-vous rapprocher de votre scolarité concernée 
pour qu’une correction soit apportée (sauf pour votre adresse que vous pouvez modifier par vous-
même).  
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Les données suivantes sont essentielles au traitement de votre candidature par la commission 
pédagogique de recrutement. Merci de bien vérifier et saisir l’ensemble des champs : 
 

Toute information déclarée ci-dessous devra impérativement être justifiée par la numérisation* 
des attestations, diplômes ou autres documents correspondants. A défaut, les informations ne 
seront pas prises en compte lors de l’étude de votre dossier. 

 

*Les DOCUMENTS JUSTIFICATIFS de l’ensemble des informations et diplômes renseignés dans cette partie 
devront être transmis numériquement lors de l’étape « Effectuer une candidature ».  

 

- Cursus externe : saisie de toutes les études que vous avez faites en dehors de l’université de Reims 
en cliquant sur le bouton « + Nouveau cursus » comme dans l’exemple : 

 
 

- Stages : indiquer les stages post-bac éventuels que vous avez suivis et le cas échéant, des pièces 
justificatives vous seront demandées. Il existe un bouton « + Nouveau stage » 

 
 

- Expériences professionnelles : renseigner toutes les expériences professionnelles post-bac hors 
période de stage ou convention de stage universitaire que vous avez pu acquérir, et le cas échéant, 
des pièces justificatives vous seront demandées. Il existe un bouton « + Nouvelle expérience 
professionnelle » 

 


